
INFO
Rappel :
Pneus neige et équipements spéciaux:

Ne partez pas sans équipements pour votre véhicule aux Sports d’Hiver !

( Si vous rencontrez le panneau ci-dessous,
    les pneus neige ne sont pas suffisants.

    Les chaînes à neige sont obligatoires sur au moins 2 roues motrices,  
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( Si vous rencontrez le panneau ci-dessous, vous pouvez utiliser les  

    pneus neige ou à défaut mettre des chaînes.

    (les pneus thermogomme sont des pneus neige)
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        Pneus neige admis   

( Si vous utilisez des pneus clous, leur utilisation est autorisée du 
    5 novembre 2011 au 25 mars 2012.    

    Le véhicule équipé de pneus cloutés doit être muni d’un disque   

    autocollant comportant deux cercles concentriques (voir modèle ci  

    dessous).
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ATTENTION! Les chaînes et les pneus clous modifient la conduite: il est  fortement conseillé de réduire sa vitesse. 

Si votre véhicule n’ a pas d’équipement, utilisez la Télécabine ou le Téléphérique pour vous rendre sur la station.

Ne commettez pas d’imprudence pour vous et les autres usagers.

